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1. La Colombie estime que dans le cadre du deuxième examen du fonctionnement et de la mise 
en œuvre de l'Accord sur l'application des mesures sanitaires et phytosanitaires, il convient d'accorder 
la priorité aux relations entre les institutions internationales de référence (OIE, Codex Alimentarius et 
CIPV) et le Comité SPS de l'OMC, dans la mesure où le renforcement de ces relations donne une plus 
grande dynamique pour la mise en œuvre de l'Accord SPS de l'OMC, en particulier pour ce qui est des 
procédures d'ordre administratif, puisqu'il est clair que les aspects techniques et scientifiques relèvent 
de la compétence des organisations internationales de référence.  Toutefois, ni le Comité SPS, ni les 
organisations internationales de référence, ne peuvent laisser de côté leurs propres objectifs et 
responsabilités, chacun devant examiner les questions qui sont de son ressort. 

2. La Colombie convient qu'il faut accorder une plus grande importance à la question des 
"retards injustifiés", vu les graves préoccupations soulevées par les difficultés et les lourdes pertes 
économiques dues aux retards dans la reconnaissance de la régionalisation (zones exemptes ou à 
faible prévalence de parasites ou de maladies) de la part des partenaires commerciaux importateurs. 

3. Il importe d'examiner les obstacles sanitaires imposés par les pays importateurs, dans la 
mesure où l'accès aux marchés est subordonné à l'achèvement des évaluations des risques, qui dépend 
de la capacité opérationnelle des pays exportateurs, si bien que dans de nombreux cas, il n'est pas 
possible de donner une réponse en temps opportun.  

4. Pour ce qui est des problèmes commerciaux, la Colombie est d'avis qu'une plus grande 
importance leur soit accordée dans l'ordre du jour du Comité SPS, puisqu'il s'agit d'une enceinte visant 
à faciliter le règlement des problèmes rencontrés dans les échanges entre les pays.  La Colombie est 
cependant consciente du fait que dans de nombreuses occasions, malgré l'accent mis sur certaines 
questions (traitées au cours de plusieurs réunions), il n'a pas été possible de parvenir à une solution 
satisfaisante pour les deux parties, ou il n'a pas été possible pour le pays imposant la norme d'accéder 
aux demandes du pays affecté, même lorsque ces demandes étaient étayées par des preuves 
scientifiques, et il a été jugé préférable en conséquence de recourir à d'autres moyens prévus par 
l'Accord. 
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